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Dans le but d’alléger ce texte, le «Conseil scolaire» comprend aussi les administrations scolaires.

Oui Non

Ne sais

pas

1a Le projet recueille-t-il, utilise-t-il ou divulgue-t-il des renseignements personnels 

au sujet de personnes qui peuvent être identifiées? (p. ex., NISO, NME, DDN, NAS,

OHIP, numéro d’employé, numéro de téléphone et adresse) LAIMPVP 29(1), (2),

28(2), 31, 32, 33

1b A-t-on établi l’autorité légale pour la collecte, l’utilisation et la divulgation de tous 

les renseignements personnels pour ce projet (p. ex., Loi sur l’éducation, DSO - Guide,

LAIMPVP, Loi de l'impôt sur le revenu, Loi sur la santé et la sécurité au travail, Loi 

sur les normes d'emploi)? Fournissez la référence pertinente ou la documentation 

pour la conformité de la loi appropriée.

1c Le consentement de la personne représente-t-il l’autorité première pour la collecte,

l’utilisation et la divulgation des renseignements personnels pour ce projet? Si le 

consentement de la personne NE constitue PAS la base de la collecte, de l’utilisation 

et de la divulgation des renseignements personnels, veuillez indiquer l’autorité qui 

s’applique (p. ex., aucun consentement requis pour la collecte directe en vertu de 

la LAIMPVP). Cela peut être recoupé avec la question 1(b) ci-dessus (p. ex.,

renseignements sur les admissions/évaluations). Veuillez fournir tout document 

qui indique clairement les fins pour lesquelles les renseignements seront recueillis.

1d A-t-on déterminé et documenté les fins pour lesquelles les renseignements personnels

sont recueillis (p. ex., inscription des élèves, emploi)? Les documents pour la collecte 

de renseignements respectent-ils les exigences selon lesquelles il faut fournir un avis

juridique? LAIMPVP, par. 29(2)

1e Les renseignements personnels ne seront-ils utilisés que pour les seuls objectifs 

précisés ou à des fins qu’une personne pourrait raisonnablement considérer comme

conformes à ces objectifs (p. ex., le partage de données sur le rendement scolaire 

des élèves aux fins de recherche, lequel devrait être limité et exclusif)? Dans la 

négative, la loi permet-elle d’autres utilisations? LAIMPVP, art. 31 et 32    

2 Le projet crée-t-il des identificateurs entièrement nouveaux pour fournir l’accès 

à des renseignements personnels au sujet de personnes en particulier?

3 Le projet consolide-t-il, interconnecte-t-il, recoupe-t-il ou apparie-t-il  des 

renseignements personnels provenant de sources multiples? (p. ex., entrepôt 

de données, portail de classe)
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4 Le projet étend-il la portée des services, des technologies ou des programmes 

existants qui recueillent des renseignements personnels, de sorte qu’il soit nécessaire 

de partager des renseignements personnels avec d’autres établissements ou 

de les diffuser parmi ceux-ci? (p. ex., consortiums sur le transport)

5a Le projet étend-il la portée des services, des technologies ou des programmes 

existants qui recueillent des renseignements personnels, de sorte qu’il soit nécessaire 

de partager ces renseignements avec des organisations tiers qui se conforment 

à la LAIMPVP, la LAIPVP, la LPRPS ou une protection de la vie privée comparable 

(ou qui sont régies par celles-ci) (p. ex., bureaux de santé de district, facultés d’éduca-

tion, ministère des Services sociaux et communautaires) ou de les diffuser à celles-ci?

LAIMPVP 14(1) (e) (iii), LPRPS 10(4)

5b Le projet requiert-il la sous-traitance des fonctions de gestion de l’information 

à des organisations tiers qui se conforment à la LAIMPVP, la LAIPVP, la LPRPS 

ou une protection de la vie privée comparable (ou qui sont régies par celles-ci) 

(p. ex., conseillère ou conseiller juridique, services de sécurité ou logiciel sur le 

rendement scolaire comme le produit MXWeb de Media-X, lequel peut être hébergé

sur les serveurs de Media-X ou (qui peut supposer) le partage d’une copie de notre

base de données des systèmes étudiants avec le fournisseur afin de faciliter la 

résolution d’un problème que le fournisseur ne peut reproduire à l’interne)?

6a Le projet étend-il la portée des services, des technologies ou des programmes 

existants qui recueillent des renseignements personnels, de sorte qu’il soit nécessaire 

de partager ces renseignements avec des organisations tiers qui ne se conforment 

pas à la LAIMPVP, la LAIPVP, la LPRPS ou une protection de la vie privée comparable

(ou qui ne sont pas régies par celles-ci) ou de les diffuser à celles-ci?

6b Le projet requiert-il l’impartition des fonctions de gestion de l’information à des

organisations tiers qui ne se conforment pas à la LAIMPVP, la LAIPVP, la LPRPS 

ou une protection de la vie privée comparable (p. ex., paye) (ou qui ne sont pas 

régies par celles-ci)?

7 Le projet couvre-t-il de multiples autorités ou de multiples institutions gouvernementales

ou  suppose-t-il un haut niveau de complexité organisationnelle avec une possibilité

d’échange des données (p. ex., le SISOn, des consortiums, l’IMDPE (Instrument 

de mesure du développement de la petite enfance) ou d’autres partenariats)?



trousse d’outils

Gestion des risques 368

ANNEXE A

LISTE DE VÉRIFICATION DE L’ÉVALUATION 

DES FACTEURS RELATIFS À LA VIE PRIVÉE

© 2008

Oui Non

Ne sais

pas

8 Le projet comprend-il la divulgation de renseignements personnels à l’extérieur 

de l’Ontario ou l’échange de renseignements personnels avec des organisations 

dont le siège social est situé à l’extérieur du Canada (incluant les fournisseurs,

les entrepreneurs, les partenaires et autres du projet)?


